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L'Assemblée Nationale a adopté avec modifications, en deuxième
lecture, la proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les locataires de logements construits en application de la
législation sur les habitations à loyer modéré et par les organismes
d'habitations à loyer modéré en application des articles 257 à 268
du Code de l'Urbanisme et de l'Habitation peuvent demander à
acquérir le logement qu'ils occupent dans des conditions qui seront
fixées par un règlement d'administration publique.

Cette possibilité est également offerte aux locataires ou occu
pants de bonne foi et avec titres des cités d'expérience construites
par le Ministère de la Construction.

L'organisme propriétaire est alors tenu de consentir à la vente,
sauf motifs reconnus sérieux et légitimes, appréciés par le préfet,
après avis du comité départemental des habitations à loyer modéré.

Les dispositions de l'article 186 du Code de l'Urbanisme et de
l'Habitation ne sont pas applicables à ces cessions .

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux
logements construits en application de l'article 199 du Code de
l'Urbanisme et de l'Habitation, ni à ceux construits par les sociétés
anonymes coopératives d'habitations à loyer modéré en application
de l'article 173 du même code.

Art. 3 .

Suppression conforme
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Art. 4 .

Le prix de vente est égal à la valeur du logement telle qu'elle
est évaluée par l'Administration des Domaines .

Au cas où cette valeur serait inférieure à celle résultant de la
comptabilité de l'organisme, celui-ci pourra s'opposer à la vente .

Art. 5 .

Conforme

Art. 6 .

Les sommes perçues par les organismes H. L. M. au titre des
ventes ainsi consenties sont inscrites à un compte tenu par chaque
organisme : elles sont affectées en priorité à la poursuite du rem
boursement des emprunts contractés par les organismes H. L. M.
pour la construction des logements vendus et au financement de
programmes nouveaux de construction.

Toutefois les collectivités locales ayant participé à la construc
tion des logements mis en vente au titre de la présente loi bénéfi
cient d'un droit de réservation dans les logements construits à l'aide
du produit de ces ventes .

Art . 6 bis .

Conforme

Art. 7 .

Pendant un délai de dix ans, à compter de l'acquisition, toute
aliénation volontaire d'un logement acheté dans les conditions de
la présente loi doit, à peine de nullité, être préalablement déclarée
à l'organisme vendeur. Celui-ci dispose, pendant cette période,
d'un droit de rachat préférentiel dont les conditions d'exercice sont
définies par décret.

Jusqu'à l'acquittement total du prix de vente et, en tout état
de cause, pendant le même délai de dix ans, l'acquéreur ne peut
utiliser le logement en tant que résidence secondaire et tout change
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ment d'affectation, toute location ou sous-location partielle ou
totale, meublée ou non meublée , d'une habitation à loyer modéré
acquise au titre de la présente loi est subordonné à l'autorisation de
l'organisme H. L. M. Le prix de location ne peut être supérieur au
montant des loyers prévus aux articles 214 et suivants du Code de
l'Urbanisme et de l'Habitation.

Toute infraction aux dispositions des alinéas précédents sera
punie d'un emprisonnement de deux à six mois et d'une amende de
2.000 F à 20.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 7 bis .

Suppression conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 juin 1965.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


